
6654-6710, rue 
Sherbrooke Est

Projets en vertu de la Loi modifiant 
diverses dispositions législatives en 
matière d’habitation (L.Q. 2024, 
chapitre 2)

Nouvelle construction 

23 janvier 2026



○ Présenter le projet en prévision d'une adoption au conseil d'arrondissement du 2 février 2026.

Démolir les deux bâtiments commerciaux et construire un bâtiment à usage mixte (résidentiel et 
commercial) au 6654-6710, rue Sherbrooke Est, en vertu de l’article 93 de la Loi modifiant diverses 
dispositions législatives en matière d’habitation (L.Q. 2024, c. 2). 

Objectif



6654-6710, rue Sherbrooke Est
Plan d'urbanisme et de mobilité 
(PUM)

• Intensification élevée

Zonage 

• Usage : commercial et habitation

• Taux d'implantation : 30 à 70%

• Hauteur : 3 à 6 étages

Site

• Adjacent à l'édicule de la station de 
métro Langelier

• Situé dans une aire TOD 

• Superficie du terrain : environ 6 400m2 



Occupation et usage

Caractéristiques du projet

Proposition Règlementation 
actuelle

Nombre de 
logements

479

(195 hors-marché)
Aucune limite

Superficie 
commerciale 510 m2 Aucune limite

Hauteur (étages) entre 7 et 14 6

Densité 4.9 4.5

Taux 
d'implantation 46 % 70 %



Implantation et intégration

Principes de design

• Alignement avec la station de métro

• Présence d’espaces commerciaux 
au niveau de la rue Sherbrooke

• Amélioration des espaces extérieurs 
en lien avec les aménagements de 
la station de métro

• Réduction de la profondeur du 
bâtiment en cour arrière



Principes de design

• Insertion au tissu urbain des bâtiments et mise en valeur du 
site;

o Gradation des hauteurs vers la station de métro;
o Hauteur variant entre 7, 10 et 14 étages.

Implantation et intégration



Retraits par rapport aux 
bâtiments voisins

• Recul d'au moins 6m à 6,3 m 
depuis la rue Sherbrooke;

• Recul d'au moins 4,4 m du 
bâtiment donnant sur le Sir 
John;

• Recul d'au moins 12 m entre le 
bâtiment voisin au sud du Boul. 
Langelier;

• Cour intérieure de plus de 28 m 
de largeur.

28m

12m

4,4m
6m

Implantation et intégration



Aménagement extérieur
Caractéristiques

• 37,6 % de verdissement;

• Plantation en pleine terre près de la 
rue Sherbrooke et du boul. Langelier;

• 72 arbres plantés;



Caractéristiques

• Nombre de cases de stationnement 
pour automobiles : 124 en souterrain;

• Nombre de cases pour vélos: 485;

• Mutualisation des voies de 
circulation avec l'espace Langelier;

• Collecte privée pour la gestion des 
matières résiduelle;

• Aucune dalle pour les matières 
résiduelles.

Aménagement extérieur



Caractéristiques

• Amélioration des déplacements actifs.

Aménagement extérieur



Architecture 



Relation avec la station de métro

Vue depuis Boul. Langelier

Vue depuis la rue Sherbrooke Est

Relation avec l'espace Langelier



Construction clé en main de logements hors marché 

● 195 logements hors marché destinés à une clientèle étudiante;

● Une superficie équivalente à 50 % de la superficie du volet privé résidentiel du projet.

Logements abordables

● En plus du volet hors-marché, le promoteur propose également des logements 
abordables dans le volet privé du projet; 

● En conformité avec le Programme de prêts pour la construction d’appartements 
(PPCA) de la SCHL, sur 20 ans, au moins 20 % des logements seront abordables, avec un 
loyer égal ou inférieur à 30 % du revenu total médian des ménages de Montréal.

Responsabilité sociale



Élévation rue Sherbrooke Est

Élévation boul. Langelier

Conformité au Plan d'urbanisme et 
de mobilité (PUM)

Objectifs 
d'intensification  élevée Moyens

Limiter l'effet de masse • Fragmentation du volume en sous-
volumes (8, 10, 12e étage)

Assurer une transition 
harmonieuse et 
adaptées au contexte

• Montée progressive des hauteurs des 
bâtiments

• Recul des parties de bâtiments en 
surhauteur et revêtement sobre de 
couleur pale (effet de légèreté et 
atténue sa présence

Limiter les ruptures 
d'échelles

• Jeux de matérialité rappelant la 
largeur des bâtiments adjacents afin 
de maintenir le rythme du cadre bâti



Le projet requiert les dérogations 
suivantes pour se réaliser : 

• Art. 9 : Hauteur maximale en mètres et 
en étages 

• Art. 34 : Densité 

• Art. 46, 47 et 49 : Mode d'implantation 

• Art. 60 : Alignement de construction

• Art. 81 : Pourcentage de maçonnerie 
en façade 

• Art. 146.2.1 : Aire de dépôt extérieur 
pour la gestion des matières 
résiduelles 

La DAUSE est favorable à déroger au 
règlement puisque cela permet d'élever la 
qualité du projet et répondre aux objectifs 
du PUM (intensification, abordabilité du 
logement et plusieurs autres).

Recommandation



La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) est favorable à 
la demande de dérogations pour les raisons suivantes :

● Le projet respecte les balises concernant l'application du pouvoir d'exception en matière
d'urbanisme conféré aux Villes par le Projet de loi 31 du gouvernement du Québec adopté par le
conseil municipal (CM24 0419);

● Le projet est conforme aux objectifs du Plan d’urbanisme et de mobilité 2050 (PUM);

● Le projet est situé dans un secteur d’intensification élevée au PUM et ce dernier vise à orienter
l’intensification urbaine selon l’accès au transport collectif structurant;

● Le projet vise la construction de 479 logements situés tout juste à côté d’une station de métro,
dont 195 logements hors marché abordables, représentant environ 50 % de la superficie de
plancher résidentielle privé;

● À la séance du 12 septembre 2025, le comité consultatif d'urbanisme a émis un avis favorable à
la demande :

Recommandation



Merci
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